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L’association  
Démocratie génovéfaine 

Les valeurs démocrates à Sainte-Geneviève-des-Bois 

 

Procès-verbal 
de l’assemblée générale du 27 juin 2008 

de l’association Démocratie génovéfaine, 
et de la première réunion du bureau nouvellement constitué 

 
 

Au cours de la réunion du vendredi 27 juin 2008, salle André Malraux, la première assemblée 
générale de l’association Démocratie génovéfaine s’est tenue à partir de 19 heures 30 autour 
d’un pot d’accueil des adhérents, puis a procédé à partir de 20 heures 45 à :  

1. l’adoption, à l’unanimité, du rapport moral et financier1 présenté par le 
bureau constitutif de l’association pour la période du 12 janvier au 27 juin 2008; 

2. puis à l’élection, à l’unanimité, des membres du nouveau bureau : 

  - Jérôme Boulenger ; 

  - Gwenaël Faucher ; 

  - Jérôme Delabarre ; 

  - Soizig Delebecque ; 

  - Sophie Ho Tong ; 

  - Florence Pouch ; 

  - Jean Pouch. 

Le bureau ainsi constitué s’est ensuite réuni, au cours de la même séance, et a procédé, à 
l’issue d’un vote, aux désignations suivantes : 
 
  - président : Jean Pouch ; 
  - secrétaire général : Jérôme Delabarre ; 
  - secrétaire générale adjointe : Florence Pouch ; 
  - trésorière : Sophie Ho Tong ; 
  - conseillers : Soizig Delebecque, Jérôme Boulenger et Gwenaël Faucher. 
 
 
 

Jean Pouch 
président 

Jérôme Delabarre 
secrétaire général 

                                                 
1 Le rapport moral et financier figure ci-joint en annexe, amendé des propositions faite en séance. 
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L’association  
Démocratie génovéfaine 

Les valeurs démocrates à Sainte-Geneviève-des-Bois 

 
Assemblée générale 2008 

de l’association Démocratie génovéfaine 
du 27 juin 2008 

 
 

 
 
 

Annexe au procès-verbal de l’assemblée générale du 27 juin 2008 
 
 

RAPPORT 
MORAL ET FINANCIER 

Juin 2008 
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L’association  
Démocratie génovéfaine 

Les valeurs démocrates à Sainte-Geneviève-des-Bois 

 

ORDRE DU JOUR 
 

De l’assemblée générale 2008 
de l’association Démocratie génovéfaine 

 
 

 
 

Vendredi 27 juin 2008 
 

Salle André Malraux 
(rue du Jardin public, face au parc Pablo Neruda) 

 
 

 
 

À partir de 19 heures 30 : 
 

buffet d’accueil 
des adhérents, sympathisants et amis 

 
 

Puis à 20 heures 30 : 

3. Rapport moral et financier de l’association pour la période du 12 janvier au 
27 juin 2008 ; 

4. Election des nouveaux membres du bureau (présentation des candidatures et 
scrutin) ; 

5. Réunion du bureau nouvellement constitué, élargi aux membres présents de 
l’association (fixation du montant de la cotisation annuelle, point sur les 
activités en cours, échange de vues libre sur les thèmes de développement de 
l’association, divers) ; 

6. Pot de l’amitié démocrate ! 
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L’association  
Démocratie génovéfaine 

Les valeurs démocrates à Sainte-Geneviève-des-Bois 

Rapport moral et financier 
Juin 2008 

 
 

Dans le cadre de la première assemblée générale (AG) de l’association 
Démocratie génovéfaine, le bureau constitutif de l’association présente un rapport moral et 
financier sur la période relevant de son mandat. 

 
Dans la foulée de la création du Mouvement démocrate (MoDem) par le congrès fondateur du 
1er décembre 2007 à Villepinte, les démocrates de Sainte-Geneviève-des-Bois, regroupant 
des sympathisants de l’UDF et de sensibilités politiques multiples, ont créé l’association 
« Démocratie génovéfaine » le 12 janvier 2008. Elle a pour but de réunir les nombreuses 
Génovéfaines et nombreux Génovéfains qui se reconnaissent dans les valeurs de 
dialogue et de respect de la diversité prônées par le MoDem. Pour mémoire, 19,42 % des 
électeurs de Sainte-Geneviève-des-Bois ont voté pour François Bayrou au premier tour des 
élections présidentielles de 2007. 
 
L’association « Démocratie génovéfaine » a pour objet notamment d’assurer la participation 
de ses adhérents à la vie politique locale, l’étude des problèmes propres à la ville de Sainte-
Geneviève-des-Bois et à son environnement institutionnel, la défense de ses intérêts et de 
son tissu socio-économique, la formation aux responsabilités de la vie sociale et publique, de 
promouvoir la démocratie locale, de proposer des orientations politiques au sein des 
instances nationales et locales de décision, de veiller au respect de la diversité des 
convictions, de coopérer étroitement avec tous les mouvements locaux et nationaux 
souscrivant sans ambiguïté aux principes républicains et démocratiques. Elle a pour 
vocation de favoriser l’échange citoyen et le débat d’idées et de rassembler les acteurs 
locaux autour de valeurs communes. 
 
Le bureau constitutif de l’association est composé de Jean POUCH, président, 
Tarik MEZIANE, secrétaire général, et Aimé DAMMO, trésorier. Le bureau constitutif 
avait pour mandat de : 
 - déposer les statuts de l’association ; 
 - développer l’action de l’association ; 
 - de convoquer la première Assemblée générale ordinaire avant le 31 décembre 2008 
afin de procéder à l’élection du Bureau statutaire et de son Président. 
 
La première décision du bureau a été de soutenir la liste conduite par Gwenaël FAUCHER, 
avec le Mouvement démocrate, pour les élections municipales de Sainte-Geneviève-des-
Bois qui se sont déroulées les 9 et 16 mars 2008. Un communiqué de presse a été diffusé 
dès le 14 janvier 2008 et fait l’objet d’une publication dans le Républicain de l’Essonne 
du 15 janvier 2008. 
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I.  RAPPORT FINANCIER 
 
Le présent chapitre sera bref dans la mesure où le bureau constitutif et provisoire a 

entendu maintenir la gratuité de l’adhésion pendant la période précédant la réunion de la 
première assemblée générale qui aura à élire le bureau statutaire. 

 
Toutefois, certaines dépenses ont dû être effectuées pour : 
 
- publier au Journal officiel les statuts de l’association : 37,90 euros ; 
- maintenir l’hébergement du site www.democratie-genovefaine.org : 7,16 euros 
- assurer des travaux de reprographie en vue des tractages et affichages réalisées 

dans le cadre de l’association, postérieurement et en dehors de la campagne municipale dont 
le compte relève du candidat. 

 
Ces frais ont été assurés par le bureau. 
 
Une contribution d’un montant de 45,10 euros est demandée aux membres de 

l’association pour équilibrer les comptes de ce premier rapport financier. 
 
Un chèque de caution de 400 euros a été déposé en mairie pour les besoins de 

réservation de la salle de réunion qui abrite la présente AG. Une utilisation convenable de la 
salle devrait conduire à récupérer, sans retenue pour frais, l’intégralité du montant. (Merci…) 

 
 
II  RAPPORT MORAL 
 
1) La campagne Présidentielle 2008 
 
Dans un premier temps, une volonté commune d’agir pour les valeurs démocrates 

s’est manifestée très fortement à l’occasion de la campagne pour les élections présidentielles 
de 2007, autour de la candidature de François Bayrou. Un groupe de militants génovéfains 
s’est constitué, sous la coordination de Hamid Oumoussa, délégué de circonscription de 
l’UDF de l’époque, pour effectuer tractages et rencontres sur les marchés et pour se rendre 
aux principaux meetings du candidat (Zenith, Bercy, re-Zénith…). 

 
Il s’agissait d’une première association, de fait, ancrée à Sainte-Geneviève-des-

Bois. 
Dans ce cadre, un site internet était créé dès le 12 mai 2007 sous la 

dénomination « Démocratie génovéfaine », celle qui allait être adoptée par la suite par la 
liste constituée en vue des municipales et par les statuts de l’association, une fois déclarée en 
Préfecture le 21 mars dernier. 

 
Dans un premier temps, le site internet a connu sa première période d’exposition 

médiatique à l’occasion de la campagne pour les élections législatives, à laquelle les 
démocrates génovéfains n’ont pas participé dans la mesure où ni le candidat investi, résidant 
en dehors de la circonscription, ni le programme proposé n’avait emporté l’adhésion des 
militants locaux. 
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2) Le site internet www.democratie-genovefaine.org 
 
Le site se présente sous la forme d’un blog hébergé sur overblog.com et permet de 

recevoir des commentaires sous les articles afin de permettre le développement d’un dialogue 
avec les internautes. 

 
Il est actuellement publié sous la responsabilité technique de Jean Pouch et 

propose plusieurs rubriques thématiques. Il propose systématiquement des liens vers le site du 
conseiller municipal Gwenael Faucher, investi par le MoDem et représentant le groupe 
Démocratie génovéfaine, et le site de la section locale du MoDem publié par Tarik Meziane, 
responsable de la section, et Jérôme Delabarre. 

 
Voici un aperçu des statistiques de consultation et de la page d’accueil : 

Les statistiques générales de votre blog depuis sa création  
Date de création :  12/05/2007  

Pages vues :  12 883 (total)  

Visites totales :  3 279  

Journée record :  04/03/2008 (322 Pages vues)  

Mois record :  03/2008 (3 123 Pages vues)  

Source : www.overblog.fr 
 
 
Le site est référencé par les principaux moteurs de recherches et apparaît 

systématiquement en première page de recherche, parfois en première position, sur des 
requêtes concernant notre position locale. 
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3) La désignation de Gwenaël Faucher pour l’investiture d’une liste démocrate 

indépendante à Sainte-Geneviève-des-Bois 
 
Les militants génovéfains du mouvement démocrate, réunis autour d’une table du 

Stef Café, en présence de Serge Gaubier, conseiller municipal de Grigny et Hamid Oumoussa, 
délégué de circonscription, ont désigné Gwenael Faucher pour l’investiture du Mouvement 
démocrate, et ont soutenu sa candidature auprès du conseil départemental du MoDem, présidé 
par Nathalie Boulay-Laurent. 

 
Pour sa première participation aux élections municipales de Sainte-Geneviève-des-

bois, la liste Démocratie génovéfaine a recueillie 6,03 % des suffrages exprimés, soit 709 
voix, et obtenu un siège au Conseil municipal. Dorénavant, Gwenaël Faucher est le 
représentant élu des démocrates génovéfains au conseil municipal. 
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4) La création, en droit, de l’association Démocratie génovéfaine 
 
Parallèlement au défi à relever pour la constitution d’une liste de 39 membres, à 

parité, dont la réalisation est à l’actif de la tête de liste, s’est posée la question de donner corps 
juridiquement à l’association Démocratie génovéfaine. 

 
Ainsi donc, sur la proposition de statut élaborée par Jean Pouch, une assemblée 

constitutive a créé l’association le 12 janvier 2008, ainsi que le procès-verbal le reproduit ci-
après. 

 
Procès-verbal de l’assemblée constitutive 
de l’association « Démocratie génovéfaine » 

Les signataires, ci-après désignés et rassemblés en assemblée constitutive, ont procédé à l’adoption du 
projet de statuts de l’association « Démocratie génovéfaine », ci-joint en annexe, à Sainte-Geneviève-des-
Bois, dans l’Essonne, le 12 janvier 2008. 

Le bureau constitutif de l’association est composé des membres suivants2 : 

• le Président :    Jean Pouch 

• le Secrétaire général :   Tarik Meziane 

• le Trésorier :    Aimé Dammo 

• les Conseillers :  néant 

Sont proposés à titre de membres d’honneur de l’association : 

• Nathalie Boulay-Laurent (Présidente du MoDem de l’Essonne) ; 
• Serge Gaubier (membre du Conseil départemental du MoDem) ; 
• Hamid Oumoussa (délégué du MoDem pour la 10ème circonscription de l’Essonne). 

Le bureau constitutif a pour mandat de : 

• déposer les statuts de l’association ; 
• développer l’action de l’association ; 
• de convoquer la première Assemblée générale ordinaire avant le 31 décembre 2008 afin de 

procéder à l’élection du Bureau municipal et de son Président. 

Passé ce délai, le bureau constitutif est dissous. Ses derniers membres n’ont d’autre mission que la 
convocation en assemblée générale des membres de l’association à jour de leur cotisation. 

Tout litige relatif à l’exécution de ce mandat sera examiné par le bureau constitutif, dans les conditions 
prévues par les statuts de l’association. A défaut d’accord, celui-ci sera porté soit devant l’Assemblée 
général ordinaire ou extraordinaire, soit devant le Président du Conseil départemental du Mouvement 
démocrate. 
 
 
Fait à Sainte-Geneviève-des-Bois, le 12 janvier 2008, par l’ensemble des membres de l’Assemblée constitutive 
(noms lisibles et signatures) : 
 
Liste des signataires : 
   Jean Pouch, Gwenaël Faucher, Tarik Meziane, Florence Pouch, Aimé Dammo, 
   Hamid Oumoussa, Serge Gaubier. 

                                                 
2 La qualité de vice-Président est indiquée entre parenthèse après le nom de la personne désignée. 
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Outre les trois missions données en mandat, l’association a participé et soutenu la 
liste du même nom « Démocratie génovéfaine » constituée en vue des élections municipales 
de 2008 : 

 
- Jean Pouch, Président du bureau constitutif a assuré la communication de la 

campagne municipale ; 
- Tarik Meziane, Secrétaire général, a assuré la fonction de directeur de campagne 

du candidat ; 
- Aimé Dammo, a participé à la rédaction des documents de campagne. 
 
D’une manière générale, tous les membres fondateurs ont figuré sur la liste pour 

les municipales et participe très activement déjà au travail du Conseiller municipal (étude de 
dossiers, participation aux réunions, rédaction de contributions…). 

 
 
5) Une montée en puissance progressive 
 
En marge de la campagne municipale, pendant laquelle il était convenu entre les 

membres que la communication principale devait privilégier l’action de la liste électorale, 
plusieurs d’actions ont été réalisées : 

 
- le dépôt des statuts avec un lieu de réunion possible au siège de l’association, 

domicilié avec l’accord de son propriétaire au 43 bis, rue du Maréchal Foch ; 
- l’affichage de remerciement après les élections ; 
- une préfiguration d’appui au travail municipal et de prospective pour les 

prochaines échéances, sous la coordination du conseiller municipal, celui-ci étant le relais 
naturel des demandes et questions de l’association vers la municipalité ; 

- le lancement d’un cycle « connaissance des institutions » qui connaît déjà un vif 
succès (2 visites du Sénat, et à la rentrée le muséum d’histoire naturelle, puis l’Assemblée 
nationale, la Garde républicaine, puis…d’autres rencontres tout au long de l’année). 

 
 
Dans ce contexte, la constitution juridique de l’association présente des avantages 

concrets : 
- le bénéfice de la réservation de salles municipales (4 fois par an) ; 
- une visibilité déjà réelle auprès d’autres partenaires institutionnels ou associatifs ; 
- une base de diffusion, à formaliser et organiser, des valeurs démocrates au sein 

du tissu génovéfain. 
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BILAN : 
 
Au final, la création de l’association Démocratie génovéfaine offre : 
 
 - un cadre formel pour le développement des valeurs communes aux 

adhérents ; 
 - un lieu de rencontre et de débat ; 
 - un mode de gouvernance souple et simple (bureau et assemblée générale avec 

la possibilité de créer des délégation sur des sujets et thèmes précis). 
 
Il appartenait au bureau provisoire de rendre compte : 
 
- du dépôt des statuts ; 
- du développement de l’association ; 
- de l’organisation avant le 31 décembre 2008 de la première assemblée générale. 
 
Il en est demandé acte et quitus à l’AG. 
 
 
ELECTION DES NOUVEAU MEMBRES DU BUREAU 
 
Il appartient maintenant à l’AG de procéder à l’élection des nouveaux membres du 

bureau. 
 
Le président de l’association expose les dispositions prévues dans les statuts ci-

après annexés. 
 
 
 
 
 
 
 
Merci à toutes et tous et bon vent à l’association et à son nouveau bureau ! 


